
 

 

Edito: 

Agissons, avec le SNEP! 

 Après un bel été chaud et ensoleillé qui, il faut l’espérer, aura permis à chacun et 
chacune de bien récupérer, nous voilà repartis pour une nouvelle année scolaire. 
 

 Comme toujours, quelques temps forts ne vont pas manquer d’agrémenter notre 
activité syndicale. Parmi ceux-ci, les élections professionnelles, qui se dérouleront du 
29 novembre au 6 décembre, tiendront une place particulière. Ces élections, pour le 
SNEP et la FSU, comme pour toutes les autres organisations syndicales d’ailleurs, 
sont déterminantes puisqu’elles attribueront, pour les 4 ans à venir, les moyens de 
contrôler et d’agir sur tout ce qui touche à nos carrières lors des commissions 
paritaires académiques ou nationales, mais aussi de défendre notre conception du 
système éducatif lors des comités techniques qu’ils soient départementaux, 
académiques ou nationaux. Pour le SNEP et la FSU les enjeux sont donc 
d’importance, et il s’agit à la fois d’obtenir l’adhésion de la profession et des 
personnels de l’éducation aux valeurs que nous défendons, mais aussi de retirer de ces 
élections une reconnaissance du travail 
effectué par notre organisation syndicale et ses militants. 
 

 Il y aura, à n’en pas douter, d’autres moments capitaux durant cette année et l’on peut 
penser en premier lieu à la nième réforme des retraites qui s’annonce. Quelles seront 
les réactions de l’ensemble des fonctionnaires et des salariés du privé face à une 
remise en question en profondeur de notre système de retraite ? 
Le fatalisme sera-t-il encore de mise ou assisterons-nous à un véritable sursaut 
contestataire contraignant le gouvernement actuel à d’autres choix ? 
 

 Le SNEP n’a pas de boule de cristal pour prédire l’avenir, mais, encore une fois, fera 
tout ce qui est en son pouvoir pour mener ses missions : informer, permettre les débats 
et organiser l’action. 

Notre slogan pour les élections professionnelles à venir n’est-il pas « Avec le SNEP-FSU, 
j’agis!»? 
 

André CASTELLAN (le 16 septembre 2018) 

 


